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VOS QUESTIONS / NOS RÉPONSES

CSAPA

 Par Arnoldcat Postée le 16/06/2023 11:10

Bonjour, j'aimerais savoir si les consultations en CSAPA sont remboursées intégralement et si il faut payer quelque chose
après en consultation ? Merci
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Bonjour,

Les consultations en CSAPA sont totalement prises en charge par la sécurité sociale. Il n'y a aucun frais à avancer. Dans certains
CSAPA, il n'est d'ailleurs même pas nécessaire de passer la carte vitale.

Nous précisons que les consultations sont confidentielles, ce qui signifie que les autres professionnels ayant accès au dossier médical
partagé ne sont pas au courant de cette démarche.

En vous souhaitant une bonne fin de journée,

Bien cordialement,
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